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L'air de Civitavecchia (2 et 3)
par le major EMG Pierrc-Andre Champendal

2. Durant le mois de septembre, la

presse italienne a longuement parle
des forces armees. Ce bulletin
(deuxieme et troisieme parties) resume
plusieurs elements importants repris
notamment du quotidien de Milan //
Giornale qui tire ä plus de 250000
exemplaires et dont les tendances sont
plutöt liberales.

Un des problemes les plus importants

ä resoudre tres rapidement par le

gouvernement est celui de moderniser
les forces armees. Le ministre de la
Defense Zanone va presenter au
Parlement un plan d'investissement
decennal qui tient compte d'une
depense supplementaire de 30000 mil-
liards de lires. Pour l'exercice 1988, les

charges ordinaires sont chiffrees ä

17 854 milliards de lires.
L'amiral Porta, chef d'etat-major

de la defense, a exprime ses profondes
preoecupations (qualifiees de «cri de

douleur» par le president de la
Commission de defense de la Chambre)
quant aux graves carences de la

structure militaire italienne.
L'ltalie est le pays occidental qui

consacre la part la plus faible de son

produit national brut ä la defense

(2,1%). Pour 1986, chaque citoyen
italien a verse pour son armee
190 dollars alors que 1'Americain a

paye 826 dollars, le Francais et

1'Anglais 515 et 1'Allemand 450.
Un seul tiers du budget est destine ä

la modernisation des moyens, 40%

vont au personnel et 23% au support
logistique, alors que le reste va ä

l'instruction et ä la recherche.
Selon le quotidien cite plus haut, «le

moment est venu pour les militaires de

strueturer ä nouveau les forces armees
etouffees, alourdies et essoufflees par
une Organisation territoriale, logistique,

administrative et bureaucratique
anormale».

3. Les mesures d'economie dictees

par le gouvernement touchent egalement

le Ministere de la defense. En
fevrier prochain, 20 000 jeunes gens
seront dispenses ä tout jamais du
service militaire obligatoire. Les
milliards (de lires) ainsi epargnes seront
destines ä moderniser les moyens.
Alors, moins d'hommes et davantage
de canons? Non, repond categorique-
ment le ministre de la Defense Valerio
Zanone. Les civils, par exemple, bene-

ficieront aussi d'indemnites plus
importantes pour les servitudes
militaires. L'amehoration touchera egalement

le service sanitaire militaire.
Les forces operatives garantissant la

securite du pays ne seront pas concer-
nees par ces reductions d'effectifs.
L'ordinateur du Ministere de la
defense aura, en coUaboration avec les

commandements militaires, la delicate
täche de liberer les jeunes gens dont le

niveau de capacite est inferieur ä celui
de la moyenne et ceux dont l'aptitude
psychique et physique est diminuee.

P.-A. Ch.
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